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« Presque l’autonomie » : la loi constitutionnelle de 1911, texte 
fondateur  

 
Loi constitutionnelle pour l’Alsace-Lorraine (Verfassungsgestetz für Elsass-
Lothringen), Bulletin des lois impériales, Bundesarchiv R 5201/51, pages 58-64. 
 

 
 
Cocher la case adéquate et justifiez votre réponse à l’aide des panneaux 
de l’exposition. 
 
 

1. L’Alsace-Lorraine est considéré comme un véritable État 
dans l’Empire allemand. 

 
 

����    Vrai   
  
   
  
 

����    Faux   
  
   
  
   
  
 
 

2. Le Landtag (Parlement) de l’Alsace-Lorraine dispose de pouvoirs importants. 
 
 

����    Vrai     
     
 

����    Faux     
     
     

 
 

3. Le Landtag siège dans un bâtiment construit sur la Place Impériale. 
 

 
 

����    Vrai     
     
 

����    Faux     
     
     

 
 

4. Le Landtag est composé de deux chambres. 
 
 

����    Vrai     
     
 

����    Faux     
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5. La Chambre basse est élue démocratiquement. 

 
 

 

����    Vrai     
     
 

����    Faux     
     
     

 
 
6. le Landtag est la première expérience parlementaire dans l’Alsace du Reichsland. 
 

 
 

����    Vrai     
     
 

����    Faux     
     
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service éducatif  Danielle Hartmann  


